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A . INTRODUCTION 

1. Pendant de nombreuses années, le FIDA a concentré la majeure partie de ses ressources humaines limitées 
sur la phase de conception initiale d'investissements classiques prédéterminés, sans accorder suffisamment 
d'attention au contexte institutionnel et politique, à l'appropriation des interventions par les populations 
locales, à la constitution de partenariats, à l'interaction directe et efficace avec les bénéficiaires (pour cibler 
véritablement les interventions de lutte contre la pauvreté) et au suivi et à l'évaluation (S&E). 

2. Des changements importants ont été apportés pour pallier ces lacunes, comme l'introduction des Exposés des 
options et stratégies d'intervention par pays (COSOP) et des équipes d'élaboration de projet (EEP); la 
supervision directe d'un petit nombre de projets; l'examen plus systématique de la performance du portefeuille 
de projets; l'adoption récente d'un "nouveau" processus d'évaluation; et l'approche du type "centre de coûts" 
proposée. Des projets et des programmes de plus longue durée et plus souples ont été élaborés (en particulier 
grâce à l'introduction d'un nouvel instrument: le Mécanisme flexible de financement). Ces changements se 
sont appuyés sur l'utilisation accrue des méthodes participatives pour le diagnostic, la conception, l'exécution et 
l'évaluation. La nécessité d'améliorer l'impact et de le mesurer (ainsi que d'atteindre les autres objectifs du 
Plan d'action) demande toutefois l'élaboration de nouveaux outils et leur intégration dans le cycle des projets. 

3. La conception des projets est un élément fondamental de l'accord contractuel entre le FIDA et ses emprunteurs 
et c'est aussi celui sur lequel le FIDA a le plus d'influence. Les nouvelles options stratégiques du FIDA 
requièrent une définition plus complète et une justification de l'intervention pendant la conception, dans le but 
d'améliorer l'impact sur les conditions de vie des groupes cibles du FIDA. Les suppositions et hypothèses sous-
tendant la conception du projet à chaque phase doivent apparaître clairement puis être améliorées et affinées lors 
des phases ultérieures. La conception est un processus continu qui s'étend sur tout le cycle du projet, de l'idée initiale 
à l'exécution en passant par la formulation détaillée. 

4. La conception des projets, en tant que processus itératif apportant une valeur ajoutée, doit pouvoir 
s'appuyer sur des documents appropriés. C'est pourquoi, à chaque phase de la conception du projet, la 
documentation utilisée reprendra explicitement et valorisera l'information tirée de la phase précédente. 

B. LE DOCUMENT DE CONCEPTION DU FIDA 

5. La pratique actuelle qui consiste à "enregistrer" l'état de la réflexion dans des documents différents (dossier 
d'admission, rapport de formulation, rapport d'évaluation prospective, rapport et recommandation du Président) est 
justifiée par le fait que chaque document est associé à une procédure de prise de décision et à une allocation 
budgétaire spécifiques. Ces documents sont habituellement produits par des équipes différentes et, de ce fait, ils 
manquent parfois de continuité, tant dans la forme que dans le fond, sur certains aspects importants et comportent, 
en outre, souvent des répétitions inutiles. Les documents tels qu'ils sont structurés actuellement, ne communiquent 
pas de façon satisfaisante aux diverses parties prenantes l'image ce que le processus de conception a pour but 
d'accomplir: la clarification progressive des problèmes et raffinement de la conception du projet qu'elle permet de 
mener à bien. 

6. Avec l'adoption du Mécanisme de financement du développement des projets, le FIDA ne considère plus la 
conception comme une série d'activités distinctes et déconnectées mais comme un processus continu et itératif. Le 
Document de conception du FIDA (DCF) propose un format unifié pour tout le processus de conception. Chaque 
phase des étapes de la conception détaille et éclaire un peu plus les phases précédentes. Le DGF commence par 
l'admission; les missions suivantes utiliseront les versions antérieures du document comme base de travail pour 
éviter les répétitions inutiles et gagner en efficacité. Grâce à cette approche unifiée les concepteurs de projet 
accorderont davantage d'attention aux domaines requérant un complément d'information ou qui doivent faire 
l'objet d'une nouvelle étude parce que les suppositions antérieures ne sont plus valides. 

7. Le DGF remplacera les rapports d'admission, de formulation et d'évaluation prospective qui existent 
actuellement. Il comportera, au plus, deux volumes (le rapport principal et les documents de travail). Il assurera la 
continuité et fera apparaître la valeur ajoutée d'une phase à la suivante. Le projet de DGF (ancien rapport de 
formulation) sera affiné lors d'une deuxième mission précédant l'exécution (rapport d'évaluation prospective). Le 
DGF final prendra en compte les modifications résultant de l'examen par les parties prenantes (au sein du FIDA 



et chez les partenaires du projet), ainsi que toutes les améliorations issues de la (des) dernière(s) mission(s) de 
conception. La table des matières du DGF figure dans l'annexe I jointe au présent document. 

C. LE DOSSIER CLE 

8. L'élaboration conceptuelle précédant l'exécution d'un projet doit être expliquée de manière claire et concise aux 
agents chargés de l'exécution, qui n'ont souvent pas été associés aux étapes antérieures. Ces agents ont également 
besoin d'un outil efficace pour communiquer avec leurs partenaires, y compris les bénéficiaires, au sujet de la 
raison d'être du projet. Le cadre logique, qui fait maintenant partie intégrante des descriptifs de projet du FIDA, 
peut remplir partiellement cette fonction mais certains aspects du processus de conception en sont absents ou ne 
s'en déduisent qu'implicitement (par exemple, la stratégie de ciblage et la justification du choix des 
partenaires). Il convient donc de constituer un fichier ou un dossier clé retraçant l'évolution conceptuelle du projet 
et servant d'outil de communication entre toutes les parties concernées. 

9. Le dossier clé (DC) est censé constituer un support de communication approprié. Il sera réutilisé, mis à 
jour et affiné tout au long du cycle du projet. Il doit permettre d'appréhender l'approche et la dynamique du projet en 
fournissant les informations indispensables à la bonne interprétation de la matrice du cadre logique et aussi de garder 
la trace des changements importants. 

10. Le DC représentera l'élément essentiel de la documentation d'un projet. Le cadre logique et la série de 
tableaux qui y figurent seront au centre de tous les documents principaux (du dossier d'admission au 
rapport d'achèvement de projet (RAP)) mais à des niveaux d'élaboration et d'information différents, 
correspondant au stade du processus considéré. Ainsi, le DC est le fil directeur qui relie tous les documents 
concernant la conception puis l'exécution du projet. De plus, son évolution dans le temps pourrait fournir des 
informations précieuses pour le processus d'évaluation et la gestion des savoirs. 

11. En particulier, le DC, progressivement affiné sur le plan de la qualité du contenu, devrait être au cœur des 
discussions de l'EEP et les missions de conception devraient consacrer une grande partie de leurs efforts à son 
élaboration, outre la production des différents documents de travail. Ces derniers seront toujours indispensables 
pour rendre compte de la somme d'informations collectée par une mission et justifier les options 
sélectionnées. C'est pourquoi, l'examen effectué par la division consultative technique (PT) se fondera 
encore sur l'ensemble des documents disponibles. Il est toutefois probable que les documents de travail (et à 
plus forte raison les rapports principaux) seront plus concis, significatifs et cohérents dans la mesure où le 
travail mené en commun sur le DC favorisera l'esprit d'équipe et l'échange d'informations. La structure du DC 
facilite également la prise en compte des aspects transversaux dans le concept du projet. 

12. Le DC comprend une série d'outils synoptiques visant à favoriser une compréhension commune du projet par les 
parties prenantes, dans une perspective tant interne (interface EEP/Direction) qu'externe (interface 
FIDA/partenaires/gouvernement bénéficiaire). Le format du DC resterait donc inchangé pendant toute la 
durée du projet, mais, au fur et à mesure des étapes, il deviendrait de plus en plus détaillé. Le DC comporte les 
éléments suivants : 

• Cadre logique 
• Tableau 1 : Pauvreté rurale et secteur agricole 
• Tableau 2: Identification du groupe cible, problèmes prioritaires et réponse potentielle du FIDA 
• Tableau 3: Matrice institutionnelle - analyse F.F.P.M. (Forces, faiblesses, possibilités, menaces) 
• Tableau 4A: Initiatives complémentaires/Possibilité de partenariat 
• Tableau 4B: Matrice des parties prenantes/acteurs du projet et rôles respectifs 
• Tableau 5 A/B: Tableaux des coûts sélectionnés 



D.  DOSSIER CLE : THEMES CENTRAUX ET PRINCIPAUX CRITERES 

13. Le dossier clé repose sur le principe fondamental suivant: aux différents stades du cycle du projet, son 
concept et son approche doivent être examinés sous l'angle de sept "thèmes centraux" (voir le tableau ci-
dessous), qui sont à leur tour utilisés pour évaluer le projet par rapport à quatre critères principaux1: 

 Pertinence (thèmes A à D): adéquation du concept du projet en ce qui concerne le ciblage, 
l'architecture institutionnelle et l'interface avec les autres parties (rivalité/complémentarité); 

 Efficacité (thèmes C à F): capacité institutionnelle, synergie avec les autres acteurs, compétences en 
matière de gestion; 

 Reproductibilité (thèmes B, D et G en particulier): potentiel d'élargissement et valeur 
démonstrative des interventions prévues; et 

 Durabilité (thèmes A, C et E): solidité des résultats attendus, probabilité qu'ils perdurent après la 
clôture du projet, prolongation à long terme des effets positifs du projet et mesures à prendre pour la 
favoriser. 

 
Cette matrice met en évidence les différents éléments déterminants de r'impact" du projet (impact potentiel 
pendant la phase précédent l'exécution, et réel pendant et après l'exécution). Les informations acquises sur les sept 
"thèmes centraux" doivent être intégrées dans la matrice principale du cadre logique (élaborée avec la 
participation active des partenaires prospectifs), qui constitue le fondement du DC proposé. 

E. SPECIFICATION A INTEGRER DANS 
LE DOSSIER CLE AU COURS DU CYCLE DU PROJET 

COSOP 

14. Le COSOP est un document stratégique qui analyse la situation du pays et identifie les possibilités pour 
le FIDA d'apporter un appui dans le cadre de futurs programmes. Réalisés dans l'optique des besoins du Plan 
d'action, les COSOP devraient donc préciser la stratégie adoptée par le FIDA pour améliorer l'impact et la 
concertation, contribuer à la gestion des savoirs et favoriser la constitution de partenariats. À ce stade, le DC 
contiendra essentiellement des indications de portée nationale et de nature stratégique, et assez peu ou pas du tout 
d'informations spécifiques sur les projets. Les éléments du DC qui doivent figurer dans le COSOP sont les suivants 
(ceux qui doivent retenir plus particulièrement l'attention sont imprimés en MAJUSCULES): 

 



• Cadre logique: LIGNE BUTS seulement (avantages pour les bénéficiaires, amélioration des conditions 
de vie) 

• Tableau 1 (problèmes sectoriels): Identification des domaines de CONCERTATION; sources 
d'information: entretiens avec le gouvernement, documents stratégiques sur la lutte contre la pauvreté 
(DSLP), etc. 

• Tableau 2 (groupe cible): Typologie des groupes cibles potentiels. Les résultats de l'analyse et de la 
cartographie de la vulnérabilité (ACV), les recensements nationaux de la pauvreté, etc. pourraient être 
utilisés. 

• Tableau 3 (F.F.P.M. des institutions): Évaluation de la performance/capacité des institutions dans le 
domaine de la lutte contre la pauvreté. 

• Tableau 4: (autres donateurs et possibilités de partenariat): Programmes/projets en cours ou à l'étude 
intéressant la stratégie globale du FIDA pour le pays. 

 
15. Les tableaux du DC décrits ci-dessus figureraient dans le COSOP. Aucun changement ne serait apporté au 
processus d'approbation des COSOP, mais, espère-t-on, l'inclusion des tableaux du DC conduira à une meilleure 
articulation des stratégies de lutte contre la pauvreté dans les pays. 

Document de conception du FIDA (lère phase, admission) 

16. Le DGF mettra en évidence l'interface avec le COSOP car la continuité doit être un souci constant. Les 
tableaux et les diverses informations figurant dans le DC du COSOP seront mis à jour dans le contexte du projet 
proposé et inclus dans le document de conception. A l'étape d'admission, le dossier clé devrait se présenter comme 
suit: 

• Cadre logique: Lignes buts et finalités/objectifs, y compris les indicateurs et moyens de 
vérification. Les résultats escomptés (composantes) devraient également être indiqués. L'élément le plus 
important du cadre logique au stade de l'admission est peut-être la colonne 
HYPOTHESES/RISQUES. De manière générale, la vérification de la validité de ces hypothèses et 
l'élaboration de stratégies d'atténuation des risques constitueront l'objet des missions de conception 
ultérieures; 

• Tableau 1 : Adapté au contexte du projet et éventuellement complété par un schéma; 
• Tableau 2: Avec les détails propres à ce stade (par exemple les groupes cibles sélectionnés et la description 

de leurs problèmes connus ou prévisibles, les mécanismes d'adaptation et les besoins particuliers auxquels 
répondra le projet proposé); 

• Tableau 3: Uniquement les institutions concernées par le projet; 
• Tableau 4A: Uniquement les programmes/projets ayant un rapport avec le projet proposé, mise en relief 

des synergies possibles entre le projet et ceux d'autres donateurs, et 
• Tableau 4B (Matrice des parties prenantes): l'établissement de ce tableau ne sera peut-être pas possible 

pour tous les dossiers d'admission et il dépendra beaucoup du degré de préparation déjà atteint pendant la 
conception (par exemple, cas d'une deuxième phase de projet). Le tableau devrait indiquer les 
principales parties prenantes et le rôle qu'elles seront appelées à jouer pendant l'exécution du projet. 

17. Le texte du COSOP (contextes national et sectoriel, stratégie du FIDA et enseignements tirés) devra être mis 
à jour si besoin est. Le chapitre V (objectifs et description du projet) correspond essentiellement au cadre 
logique à ce stade (niveau buts et finalités seulement). Le tableau 4A devrait également figurer dans ce chapitre. Les 
chapitres portant sur les composantes du projet et les coûts et les financements devraient s'en tenir aux grandes 
lignes (avec notamment une indication du financement proposé par le FIDA). Le chapitre sur l'organisation et 
la gestion devrait comporter une description de la structure proposée pour l'organisation et la gestion du projet 
de même que des indications sur l'approche initiale en matière de S&E, ainsi qu'une matrice des parties 
prenantes (tableau 4B) qui décrira les opérations, les acteurs et leurs rôles dans le projet. Le chapitre VIII 
(avantages, raison d'être et risques) devrait traiter de la reproductibilité, du potentiel d'innovation et 
d'apprentissage, ainsi que des liens avec les autres opérations du FIDA. Le chapitre IX (questions en suspens et 
étapes suivantes) devrait également comporter un résumé des problèmes devant être abordés pendant la suite de la 
conception du projet (hypothèses/risques du cadre logique) et des indications sur la façon dont les approches 
participatives seront intégrées dans les étapes suivantes. 

Document de conception du FIDA (phases ultérieures) 



18. Les missions de conception ultérieures s'appuieront sur le document de conception et le dossier clé antérieurs. 
Elles évalueront les informations figurant dans le dossier clé, qu'elles mettront à jour et développeront, le cas 
échéant. Aux stades ultérieurs de la conception, le DC se présentera comme suit: 

• Cadre logique: buts, finalités/objectifs, résultats, activités et apports, Y COMPRIS LES 
INDICATEURS ET LES MOYENS DE VÉRIFICATION. L'accent devrait porter sur la mise au point 
d'indicateurs appropriés (et de moyens de vérification des buts, finalités et résultats). La colonne 
Hypothèses/risques devrait mettre en évidence les points à approfondir pendant l'évaluation 
prospective ou l'exécution; 

• Tableau 1 : affinement du tableau depuis l'admission, en l'adaptant aux propositions spécifiques de projet 
présentées dans le rapport; 

• Tableau 2: sélection de la zone et réponse apportée par le projet aux besoins des bénéficiaires par type de 
bénéficiaires; 

• Tableau 3: options en matière de renforcement des capacités locales et développement des  
organisations de bénéficiaires/communautaires dans le cadre du projet proposé; 

• Tableau 4A: informations additionnelles sur les projets/programmes ayant un rapport direct avec le projet 
proposé. Les possibilités de partenariat avec d'autres donateurs devraient être signalées; 

• Tableau 4B: analyse détaillée des parties prenantes et de leurs RÔLES ET RESPONSABILITÉS 
• PAR COMPOSANTE (ou résultat) dans le projet proposé. Les informations figurant dans ce tableau 

devraient être reprises pour l'élaboration des documents de travail et du chapitre du rapport principal 
concernant la gestion du projet. 

• Tableau 5 A: comptes des dépenses par composante (coûts de base en USD), extrait de Costab 
• Tableau 5B : plan de financement par compte des dépenses (USD), extrait de Costab 

19.     La figure 1 montre comment le DC proposé évolue au fil des étapes successives de la vie du projet. 

 
 

 

 

 

 



Figure 1: Le dossier clé et la continuité du processus de conception 



F. CREATION D’UN DOSSIER CLE ET D’UN DOCUMENT DE 
CONCEPTION 

Dossier clé 

20. Le DC est à la fois un document indépendant, comportant 10 à 15 pages au plus, et une partie intégrante du 
DGF. Il deviendra le principal instrument de communication pendant toute la durée du projet et il est rattaché à 
tous les rapports portant sur le projet (rapports de conception, rapports de supervision et du bilan à mi-parcours, 
rapport d'achèvement du projet et évaluation). Les modèles de dossier clé et de document de conception sont 
disponibles dans DocsOpen. 

COSOP 

a) Dans le menu de DocsOpen, cliquer sur Document, New 
b) Sélectionner Key File (dossier clé) dans la liste des modèles de documents 
c) Saisir les informations requises pour établir le profil du document. Utiliser le document type  "Key 

File". Ne pas oublier d'indiquer l'abréviation du pays. 
d) Après avoir saisi les informations requises, cliquer sur OK. 
e) Le modèle de dossier clé sera affiché. 
f) Noter que, par défaut, COSOP ligure en pied de page du dossier clé. 

Dossiers clés de projet 

a) Sélectionner le dossier clé du COSOP sur lequel sera fondé le dossier clé du projet. 
b) Cliquer sur le bouton droit de la souris. 
c) Sélectionner Copy. 
d) Un nouveau formulaire de profil de document apparaîtra. Dans le champ Document Name (nom du 

document), taper Key File for (dossier clé pour) [pays]: [projet]. 
e) Saisir le numéro du projet sur le formulaire de profil. 
f) Remarquer que les autres champs du profil sont automatiquement remplis. 
g) Après avoir modifié les informations si besoin est, cliquer sur OK. 
h) Le dossier clé du COSOP sera affiché. 
i) Remplacer le pied de page par défaut, COSOP, par la phase en cours du projet. 

Les dossiers clés ultérieurs devraient être créés comme des versions successives du dossier clé de projet original. 
Pour créer une nouvelle version de dossier clé : 

a) Ouvrir le dossier clé 
b) Sélectionner Save As dans le menu de Microsoft Word 
c) Sélectionner New Version 
d) Dans 'Comment' (observation), saisir la phase en cours du projet. 
e) Ou bien, sélectionner le document du dossier clé 
f) Dans Options, cliquer sur Create New Version 

 

 



 
 
Document de conception 
 

a) Dans le menu DocsOpen, cliquer sur Document, New 
b) Sélectionner Design document (document de conception) dans la liste des modèles de 

documents 
c) Saisir les informations requises pour établir le profil du document. Utiliser le document type 

"DesignDoc". Ne pas oublier d'indiquer l'abréviation du pays et le numéro du projet. 
d) Après avoir saisi les informations requises, cliquer sur OK. 
e) Le modèle de dossier de conception sera affiché. 
f) Mettre à jour l'information de l'en-tête avec le nom du pays et le numéro du projet. 
g) Copier les tableaux du dossier clé dans le document de conception 
h) Une nouvelle version du document de conception devrait être créée après chaque mission sur le 

terrain. 



ANNEXE I : LE DOCUMENT DE CONCEPTION DU FIDA 
RAPPORT PRINCIPAL 

 
 
Taux de change 
Poids et mesures 
Année budgétaire 
Sigles et acronymes 
Carte des opérations du FIDA dans le pays 
Carte de la zone du projet 
Résumé du projet 

Dossier clé 

I.       Contexte national et pauvreté 
A.      Développement rural: le contexte sectoriel 
B.      Développement rural et stratégie de lutte contre la pauvreté 

•   [Dossier clé - Tableau 1 : Pauvreté rurale et secteur agricole] 

II.      Zone d'intervention et groupes cibles du FIDA 
A.      Pauvreté, problématique hommes-femmes et définition du groupe cible B.      Stratégie 
et priorité du FIDA (ciblage du projet) 

•   [Dossier clé - Tableau 2: Identification du groupe cible, problèmes prioritaires et réponse 
potentielle] 

III.     Politiques et institutions 
A.      Contexte politique dominant de l'intervention du FIDA B.      
Principales institutions concernées par le projet 

•   [Dossier clé - Tableau 3: Matrice institutionnelle (Analyse F.F.P.M.)] 

IV.     Stratégie de pays et enseignements tirés (Interventions du gouvernement et des donateurs) 
A.      Activités des autres donateurs et programmes du gouvernement et des ONG dans la zone d'intervention 

•   [Dossier clé - Tableau 4A: Initiatives complémentaires de donateurs/possibilités de partenariat] 

V.      Objectifs et description du projet 
A.      Objectifs et composantes du projet 

•   [Dossier clé - Cadre logique] 

VI.    Organisation et gestion 
•   [Dossier clé - Tableau 4B: Matrice des parties prenantes/acteurs du projet et rôles respectifs] 

VII.   Coûts et financement du projet 

•   [Dossier clé - Tableaux 5A et B: Structure des coûts et financement] 

Vin. Avantages, justification et risques 

IX.    Questions en suspens et étapes suivantes 



Appendices 

1. Portefeuille de prêts et de dons du pays (tableau) 
2. Structure organisationnelle du projet (organigramme) 
3. Liste des biens et services par mode de passation des marchés 
4. Montants projetés des décaissements du prêt 
5. Dispositions relatives à racheminement des fonds 

Annexes 

1. Résumé des paquets techniques et autres paramètres techniques importants 
2. Détail des arrangements institutionnels et des dispositions relatives à l'exécution 
3. Participation des ONG 
4. Initiatives et participation locales 
5. Tableaux des coûts du projet (résumés et détaillés) 
6. Démarrage du projet et plan de travail annuel 

Documents de travail 



ANNEXE II : LE DOSSIER CLE 

1. Les informations concernant chacun des "thèmes centraux" mentionnés précédemment devraient être présentées 
sous forme de tableaux, conformément aux modèles définis ci-après: 

• Tableau 1 : Pauvreté rurale et secteur agricole (thème A) 
• Tableau 2: Identification du groupe cible, problèmes prioritaires et réponse potentielle (B) 
• Tableau 3: Matrice institutionnelle - Analyse F.F.P.M. (C) 
• Tableau 4A: Initiatives complémentaires/possibilités de partenariat (D) 
• Tableau 4B: Matrice des parties prenantes/acteurs du projet et rôles respectifs (C,D,G) 
• Tableaux 5 A/B: Tableaux des coûts sélectionnés (F) 

2. Ces modèles sont décrits ci-dessous et illustrés par des extraits d'un DC soumis pour un projet ayant atteint le 
stade de la formulation. La quantité de données détaillées figurant dans le DC variera en fonction de la phase du 
projet et du contexte spécifique à chaque pays. Le DC indique aux planificateurs et aux agents d'exécution du 
projet les éventuelles lacunes de l'information afin de mieux cibler l'utilisation des ressources. 

Cadre logique 

3. L'intérêt du cadre logique pour l'assistance à la conception, à la prise de décision, au suivi et à l'exécution n'est 
plus à démontrer. Son utilité réside dans l'application qui en est faite que ce soit pour débattre de la conception avec 
toutes les parties prenantes et l'adapter en conséquence, lier le S&E à la conception, faciliter une gestion du projet 
axée sur l'impact ou encore promouvoir un processus commun d'apprentissage (tester et valider le modèle du 
projet et les hypothèses sur lesquelles il repose). De fait, le cadre logique contribue à améliorer la conception et la 
gestion du projet grâce à une analyse systématique des relations causales dans le cadre du projet. Dans la mesure 
où il s'agit d'un processus dynamique, il doit être réexaminé et mis à jour en fonction des nouvelles informations, 
des changements de contexte et des données d'expérience. 

4. Pris isolément, le cadre logique a des limites opérationnelles importantes. Ce n'est pas un plan indiquant 
comment aller d'un point à l'autre et qui fait quoi, mais plutôt un "instantané" (à un moment donné) de la vision 
commune qui sous-tend le projet. Pour bien comprendre un cadre logique, surtout quand on n'a pas été associé à 
son élaboration, il est indispensable d'avoir assimilé des informations complémentaires qui ne figurent pas dans la 
matrice. 

Tableau 1: Pauvreté rurale et secteur agricole 

5. Ce tableau est le fruit d'une analyse sectorielle approfondie. Les informations nécessaires sont souvent déjà 
disponibles à l'état brut (par exemple dans les études sectorielles et/ou les évaluations de la pauvreté faites par la 
Banque mondiale, les banques régionales ou d'autres donateurs, les Documents stratégiques sur la lutte contre la 
pauvreté) et il suffit de les interpréter à la lumière du mandat du FIDA et en fonction des interventions 
existantes/prévues (énumérées dans le tableau 4). Les lacunes repérées seront mises en évidence (colonne 3: 
actions requises) et feront éventuellement l'objet d'une explication ou d'un commentaire quant au potentiel 
qu'elles présentent pour l'intervention du FIDA, que ce soit en termes de projets, de concertation, etc. 
 
Tableau 2: Identification du groupe cible, problèmes prioritaires et réponse potentielle 

6. L'objectif d'une typologie des groupes cibles est d'améliorer l'identification des catégories de population visées 
par le projet. Il importe également de préciser auxquels de leurs besoins spécifiques le projet répondra (et, ce qu'il 
est tout aussi important de savoir, à quels besoins le projet ne répondra PAS et pourquoi). En outre, il devrait y 
avoir une indication du nombre estimé/effectif des ménages bénéficiaires dans chacun des groupes bénéficiaires, 
ainsi que des informations relatives au nombre de personnes par ménage. 

7. Les bénéficiaires peuvent être regroupés de diverses façons. Les attributs de différentiation les plus simples sont 
notamment les indicateurs économiques et sociaux portant par exemple sur: i) l'accès à la terre (en propriété propre ou 
communautaire), ii) le système de production principal (y compris l'accès à l'irrigation), iii) le degré de richesse tel 
que perçu par la société, iv) les avoirs (y compris le type d'animaux élevés), v) les sources de revenu (y compris les 
activités hors exploitation), vi) l'origine ethnique (indigène ou non), vii) les flux migratoires, le cas échéant, viii) 
la sécurité alimentaire/la vulnérabilité (durée moyenne annuelle de pénurie alimentaire), etc. Une ventilation des 



donnée par sexe sera souvent nécessaire. On s'efforcera de limiter le nombre de catégories au strict nécessaire pour 
décrire le groupe cible du projet. 

8. Au stade auquel les données disponibles le permettent, le tableau 2 peut s'appuyer sur une analyse plus 
détaillée structurant les attributs susmentionnés conformément, par exemple, au cadre d'analyse des moyens de 
subsistance durables (sous les rubriques: capital humain/avoirs physiques/capital naturel/capital social). Des 
facteurs clés spécifiques au lieu peuvent être pertinents (la religion, la langue, etc.). 

9. Les besoins prioritaires devraient avoir été évalués en utilisant autant que possible les méthodes de diagnostic 
participatif (impérativement au moment de la première mission sur le terrain). Cependant, le nombre 
d'attributs utilisés pour différencier les divers types de bénéficiaires doit être réduit au minimum en fonction du 
but du projet, des exigences propres à l'exécution et des liens nécessaires ou potentiels avec d'autres initiatives 
de développement. Cette analyse met en lumière la liaison entre les résultats du projet (ou composantes) et les 
besoins du groupe cible. 

Tableau 3: Matrice institutionnelle (analyse F.F.P.M.) 

10. Cette analyse est censée contribuer à caractériser les partenaires locaux potentiels des interventions 
du FIDA (leurs forces et leurs faiblesses connues et prévisibles). En outre, elle met en évidence les besoins de 
renforcement des capacités auxquels le projet devra répondre, soit directement, soit par le biais d'un changement de 
politiques. 

Tableau 4 A: Initiative complémentaire de donateurs/Possibilités de partenariat 

11. Ce tableau devrait fournir des données précises sur les initiatives (projets/programmes) en cours ou planifiées 
par le gouvernement (avec ou sans aide extérieure) ou le secteur privé (ONG/autres acteurs, ou les bénéficiaires 
visés eux-mêmes) dans le domaine (géographique ou thématique) envisagé d'intervention du FIDA. Les activités 
devraient avoir un lien avec le projet envisagé que ce soit en termes de complémentarité, de chevauchement 
ou de concurrence. L'accent devrait être mis sur l'élimination des conflits/contradictions possibles et sur la 
valorisation des synergies potentielles entre ces initiatives et l'intervention envisagée par le FIDA. 

12. L'identification et l'évaluation de l'ensemble des actions de développement pertinentes, en cours de réalisation, 
mettront en lumière et renforceront les effets de synergie et favoriseront l'assimilation des enseignements tirés des 
interventions antérieures. En outre, les initiatives qui auront été jugées comme potentiellement 
complémentaires du (des) projet(s) du FIDA devront faire l'objet d'un examen approfondi avec les agents 
d'exécution/bailleurs de fonds aux divers stades de la préparation afin de définir les modalités de la 
future collaboration - et si possible les confirmer par un accord officiel. 

Tableau 4 B: Matrice des parties prenantes/acteurs du projet et rôles respectifs 

13. L'établissement de ce tableau peut commencer dès le stade de la formulation (sauf s'il s'agit de l'admission 
d'une deuxième phase) et être progressivement affiné. Il constitue une référence essentielle pour la phase d'exécution 
et doit être régulièrement mis à jour. Son évolution dans le temps reflétera les obstacles rencontrés et 
confirmera/infirmera les options retenues au stade de la conception. 

Tableaux 5 A et B: Structure des coûts et financement 

14. Ces tableaux sont des produits normalisés du programme Costab. Le tableau 5A (Comptes des dépenses par 
composante) se présente sous la forme d'une matrice indiquant les coûts de chaque composante ventilés par 
grande catégorie de dépense (génie civil, véhicules et équipement, etc.). Cette présentation permet un examen 
rapide de la structure financière du projet. Le tableau 5B (Plan de financement par compte de dépenses) 
ventile les grandes catégories de dépenses par source de financement et sert de base au tableau 2 de l'accord de 
prêt. 

15. La structure des coûts et les tableaux de financement seront intégrés pour la première fois dans le DC après la 
première mission de formulation puis affinés jusqu'à ce que le dernier DC antérieur à l'exécution ("de l'évaluation 
prospective") ait été approuvé. Dans la mesure du possible, les comptes des dépenses (et décaissements) 
devraient être compatibles avec les catégories comptables et budgétaires du gouvernement pour faciliter 
l'élaboration des plans de travail et budgets annuels (PTBA). 
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